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LE PLAN DE MAITRISE SANITAIRE  

 

Pré-requis : 

- Aucun pré requis 

Objectifs:  
- Comprendre l’enjeu du plan de maîtrise sanitaire (HACCP) 

- Savoir appliquer le contenu du plan de maîtrise sanitaire dans son entreprise 

Contenu : 
- Réglementation en vigueur 

- Définitions, objectif et principes de la démarche HACCP 

- Contenu du plan de maîtrise sanitaire  

- Mise en œuvre des mesures préventives, actions correctives et enregistrements/autocontrôles 

liés aux dangers 

- Exemples de documents 

Public concerné : 
- Responsable qualité 

- Equipe HACCP 

- Encadrant  

Moyens pédagogiques et techniques: 
La formation se déroule dans les locaux de l’entreprise : 

- 1 journée en salle avec vidéoprojection (diaporama) et remise d’un livret résumant la formation 

- 1 journée sur terrain pour concrétiser les objectifs vus en salle 

La formation est délivrée par Cyril DELAMARRE, formateur pour ALIQUA. L’effectif maximum 

sera de 15 personnes. 

Durée : 
- 16 heures 

Coût : 
- Voir convention de formation 
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Sanction de la formation : 
- Evaluation en fin de formation 

- Attestation de formation 

Suivi de l’exécution de l’action de formation : 

- Feuilles d’émargement signées par les stagiaires et le formateur par demi-journée 

 

 

      


